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  Projet de décision présenté au Conseil d’administration  
 

 

  Rapport du Bureau de la déontologie de l’UNICEF pour 2019 

et réponse de l’administration 
 

 

 Le Conseil d’administration 

 1. Prend note du rapport du Bureau de la déontologie de l’UNICEF pour 2019 

(E/ICEF/2020/22) et de la réponse de l’administration (E/ICEF/2020/23) ;  

 2. Prend note également de l’application intégrale des recommandations 

concernant le dispositif de transparence financière et de déclaration des conflits 

d’intérêts et se félicite de l’obtention d’un taux de conformité de 100 % ;  

 3. Demande à l’UNICEF de fournir au Bureau de la déontologie des 

ressources suffisantes sur la base de l’évaluation du niveau des ressources et demande 

à l’UNICEF et au Bureau de la déontologie de continuer à faire rapport sur 

l’adéquation des ressources mises à la disposition du Bureau  ;  

 4. Prend note des observations formulées dans le rapport du Bureau de la 

déontologie pour 2019 (E/ICEF/2020/22) ainsi que dans le rapport du Comité 

consultatif pour les questions d’audit concernant les risques de chevauchements et de 

doubles emplois que comporte le cadre de responsabilité de l’UNICEF et demande à 

l’UNICEF de présenter au Conseil d’administration, à la session annuelle de 2021, 

une structure révisée du cadre de responsabilité précisant les responsabilités distinctes 

des services concernés et les rôles au sein de l’UNICEF. 
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 * Nouveau tirage pour raisons techniques (21 septembre 2020).  
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